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 CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 

 

 Procès verbal -  Mardi le 4 octobre, 2016 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA, TENUE AU 26 CHEMIN BEGLEY (CENTRE 
COMMUNAUTAIRE), LE 4 OCTOBRE 2016 À 19H45, SOUS LA PRÉSIDENCE 
DE M. OTA HORA, MAIRE. 
 
Sont présent :  MICHEL COLLIN 
  PAMELA LACHAPELLE 

SANDRA LACHARITY 
KEVIN MOLYNEAUX 

 TANYA GABIE 
KIM CUDDIHEY-PECK 
 

Secrétaire d’assemblée : PIERRE VAILLANCOURT 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

2016-10-266  OUVERTURE DE LA SÉANCE  
 

  Monsieur le Président souhaite la bienvenue aux personnes présentes, et après 
 avoir constaté qu’il y a quorum ouvre la session.  

ADOPTÉE 
 Rapport du Maire  

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 
1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1.1 Ouverture de l’assemblée 
1.2 Rapport du Maire  
1.3 Période de questions 
1.4 Ordre du jour 
1.5 Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre 2016 
1.6 Prélèvements bancaires 
1.7 Registre des chèques 
1.8 Liste des comptes fournisseurs 
1.9 Dépenses du directeur général 
1.10 Souper de Noël 
1.11 Rapport Vente de terrain 
1.12 Statut du chemin Lac-Danford (ancienne partie des lots 34 et 35, 

rang 11, canton d’Aylwin) – Lot rénové 5 755 746 
1.13 Offre d’achat d’une parcelle de terrain 
1.14 Contrat du directeur général 
1.15 Lettre de remerciement Course Terry Fox 
1.16 Adoption du calendrier des séances ordinaires du Conseil pour l’année 

2017 
1.17 Dépôt des états comparatifs comptables 2015-2016 
1.18 Mandat des comités (Véto) 
1.19 Modification résolution № 2016-05-125 

 2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
2.1 Modification de la résolution № 2013-10-248 relative à l’accès 

aux rapports DSI-2003 par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau 
3. TRANSPORT 

3.1 Pile de stock 
3.2 Estimé réparations camions de déneigement 
3.3 Travaux chemin Lauzon 
3.4 Appel d’offre sur invitation – matériaux de voirie (Véto) 
3.5 Étude de nos chemins 
3.6 Appel d’offre par invitation pour matériaux de chemin 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                                         
4.1   

 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
5.1  

  6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
6.1 Étude de compaction de sol – Garage municipal  
6.2 Offre d’achat du terrain partie de lot 16-17, rang 5, canton 

d’Aylwin au chemin du lac Sainte-Marie 
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6.3 Demande MTQ remplacement des enseignes indiquant les Lacs 
6.4 Modification résolution № 2016-04-91 GARAGE MUNICIPAL – 

INGÉNIEUR 
7. LOISIRS ET CULTURE 

7.1  Libérer l’armoire de l’ARK 
7.2 Localisation de la structure de Parc 
7.3 Parade du Père Noel - autorisation  

8. VARIA 
   8.1    

9.   PÉRIODE DE QUESTIONS   
10. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
2016-10-267 ORDRE DU JOUR 

 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre 

du jour; 
 

 IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle, APPUYÉ par Michel Collin et résolu 
d’adopter l’ordre du jour  en y ajoutant les sujets suivants : 

 
1.20 MODIFICATION  DE LA RÉSOLUTION № 2016-09-246 
3.7 PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS PRÉLIMINAIRE ET L’ESTIMATION 

PRÉLIMINAIRE DES COÛTS 

3.8 ÉQUIPEMENT INTERMUNICIPAL 
3.9 INSPECTION DES VÉHICULES 
7.4 TABLES DE PIQUE-NIQUE 
7.5 PALIER AU CHALET 
7.6 MÉNAGE AUTOMNE CENTRE COMMUNAUTAIRE  

  ADOPTÉE 
 

2016-10-268 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 SEPTEMBRE 2016 
 

 ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre 2016; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Tanya Gabie, APPUYÉ par Sandra Lacharity et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 septembre 2016 avec les 
modifications suivantes : 
 
Modification au nom de la conseillère non pas Tanta mais Tanya dans le procès 
verbal anglais, 
 
Modifier la résolution № 2016-09-244 pour se lire : 
QUE le conseil procède à une rencontre avec l’employé et ensuite à l’embauche 
du superviseur de la voierie.  
 

         ADOPTÉE 
2016-10-269 ADOPTION PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES  

 
  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu   

 
 D’adopter, tel que présentée, la liste des prélèvements bancaires pour le mois de 

septembre 2016, totalisant les montants suivants :  
  

   Salaires nets                     30 884,29 $ 
   Remises provinciales                           9 182,19 $  
   Remises fédérales                   3 627,66 $ 

  Remises du Régime de retraite            2 616,75 $ 
              ADOPTÉE 

2016-10-270 ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES 
 

  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Michel Collin 

 Et résolu   
 
D’adopter, tel que présenté, le registre des chèques du mois de septembre 2016 
totalisant un montant de 15 898,44 $. 
  

   ADOPTÉE 
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2016-10-271  ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS  
 

  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Michel Collin 
  Et résolu   
 

D’adopter, tel que présenté, le paiement de la liste des comptes fournisseurs du 
mois de septembre 2016 totalisant un montant de 111 474,54 $.  
 

  ADOPTÉE 
2016-10-272 DÉPENSES DU DIRECTEUR GÉNÉRAL (0,00 $) 

 
Certificat de disponibilité des crédits 
Je, soussigné, Pierre Vaillancourt, directeur général de la Municipalité de 
Kazabazua, certifie qu’il y a des crédits budgétaires et/ou extra budgétaires 
disponibles provenant de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de 
réserves financières, de fonds réservés ou d’autres sources pour lesquels les 
dépenses ci-haut énumérées sont engagées. 

 
Pierre Vaillancourt,  
Secrétaire-trésorier et directeur général 

 
2016-10-273 SOUPER DE NOËL 

 
 IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 

  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu   

 
DE mandater le directeur général pour l’organisation du souper de Noel qui aura 
lieu le 3 décembre 2016 au Centre Communautaire de Kazabazua. 
 

ADOPTÉE  
2016-10-274 RAPPORT VENTE DE TERRAIN 

 
IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 

  APPUYÉ par Kim Cuddihey-Peck 
  Et résolu   

 
QUE le conseil mandate Pamela Lachapelle et Michel Collin pour l’étude de 
chaque terrain à vendre par la municipalité et les recommandations seront 
soumises au conseil. 

ADOPTÉE  
 

2016-10-275 STATUT DU CHEMIN LAC-DANFORD (ANCIENNE PARTIE DES LOTS 34 ET 
35, RANG 11, CANTON D’AYLWIN) – LOT RÉNOVÉ 5 755 746

 
CONSIDÉRANT QUE le nouveau plan de cadastre publié au Registre foncier du 
Québec pour le lot 5 755 746 qui constitue partie du chemin du Lac-Danford, 
traversant les anciens lots 34 et 35 du rang 11, canton d’Aylwin; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce tronçon de chemin est identifié comme étant propriété 
de la Municipalité de Kazabazua; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Michel Collin, APPUYÉ par Sandra 
Lacharity et résolu  qu’une correspondance par notre procureur soit transmise 
aux propriétaires concernés, soit M. Kevin Lee et madame Jennifer Ruth Lee et 
al., afin de les informer que notre Municipalité, suivant le processus de 
rénovation cadastrale, est maintenant identifiée comme étant propriétaire de ce 
chemin et que celle-ci entend ainsi continuer à exercer ses droits de propriété de 
ce chemin. D’informer les propriétaires concernés que, si ceux-ci ont quelque 
prétention que ce soit à l’égard de la propriété de ce chemin, ce que la 
Municipalité réfute, ils devront faire valoir leurs doléances auprès des autorités 
ayant procédé au processus de rénovation cadastrale. 
 
Kevin Molyneaux et Kim Cuddihey-Peck enregistre leur dissidence. 
 

ADOPTÉE  
 

2016-10-276 OFFRE D’ACHAT D’UNE PARCELLE DE TERRAIN 
 

IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Michel Collin 
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  Et résolu   
 

QUE le conseil se désiste de l’offre d’achat présenté par M. Alain Brunette pour 
une parcelle de terrain situé à l’est du  lot CINQ MILLIONS QUATRE CENT 
QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-NEUF ( 
5 497 459) DU CADASTRE DU Québec et au Nord Est du lot CINQ MILLIONS 
QUATRE CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE QUATRE CENT SOIXANTE 
ET UN (5 497 461)  due au droit de passage des autres propriétaires. 
 

ADOPTÉE 
 

1.10 CONTRAT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 

IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 
  APPUYÉ par  
  Et résolu  
 

QUE le conseil approuve le contrat du directeur général soumis par le procureur 
de la municipalité dont les membres du conseil ont individuellement pris 
connaissance dudit contrat et mandate notre procureur de remettre une copie  au 
directeur général pour fin d’étude et de signature, que le maire soit autorisé à 
signer ledit contrat intervenu entre le directeur général et la municipalité de 
Kazabazua. 
 
Pamela Lachapelle, Sandra Lacharity, Kevin Molyneaux, Tanya Gabie et 
Kim Cuddihey-Peck enregistre leurs dissidences. 

REJETÉE 
 
2016-10-277 LETTRE DE REMERCIEMENT COURSE TERRY FOX 

 
IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu  

 
QUE le conseil mandate le directeur général d’envoyer une lettre de 
remerciement pour le bon déroulement lors de l’évènement la Course Terry Fox 
qui a eu lieu le 18 septembre 2016. 

ADOPTÉE 
 

2016-10-278 ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 
POUR L’ANNÉE 2017 

 
CONSIDÉRANT que l’article 148 du Code Municipal (L.R.Q, c. C-27.1) prévoit que 
le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 
séances ordinaires pour la prochaine année en fixant le jour et l’heure du début de 
chacune; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie, APPUYÉ par Sandra 
Lacharity et résolu que le calendrier qui suit soit adopté relativement à la tenue 
des séances ordinaires du Conseil de la Municipalité de Kazabazua pour l’année 
2017, ces séances se tenant généralement le premier mardi du mois à 19h30 à 
l’exception du mois de janvier qui sera tenue le deuxième mardi de ce mois, les 
réunions ont lieu au centre communautaire de Kazabazua, situé au 26 chemin 
Begley, Kazabazua : 
 

10 janvier 7 février 7 mars 4 avril 
2 mai 6 juin 4 juillet 1er août 

5 septembre 3 octobre 7 novembre 5 décembre 
 

 ADOPTÉE 
 

2016-10-279 DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS COMPTABLES 2015-2016 
 

IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Michel Collin 

  Et résolu   
 

QUE le conseil accepte le dépôt des états comparatifs comptable pour les 
années 2015 et 2016. 

ADOPTÉE 
 

12016-10-280 MANDAT DES COMITÉS 
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LE MAIRE AYANT UTILISÉ SON DROIT DE VÉTO ET REFUSE DE SIGNER 
LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2016-09-245 MANDAT DES COMITÉS 

 , CELLE-CI EST SOUMISE DE NOUVEAU À LA CONSIDÉRATION DU 
CONSEIL. 

 
IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 

  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu   
 

 QUE le conseil adopte les mandats des comités avec les recommandations du 
procureur. 

ADOPTÉE 
 

2016-10-281 MODIFICATION RÉSOLUTION № 2016-05-125 

 
IL EST PROPOSÉ par Kim Cuddihey-Peck 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu   
 

QUE le conseil modifie la résolution № 2016-05-125 pour soustraire ce qui suit : 
 
« et des remises ». 

ADOPTÉE 
 

2016-10-282 MODIFICATION  DE LA RÉSOLUTION № 2016-09-246 
 

IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie 
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

 Et résolu  
 
QUE le conseil modifie la résolution № 2016-09-246 pour soustraire ce qui suit : 
 
« et et que la rénovation soit terminée par la fin octobre 2016.». 

ADOPTÉE 
 

   2. SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

2016-10-283  MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION № 2013-10-248 RELATIVE À L’ACCÈS 
AUX RAPPORTS DSI-2003 PAR LA MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU  

 
 CONSIDÉRANT l’adoption de la résolution № 2013-10-248 par la municipalité de 
Kazabazua en date du 1er octobre 2013, relative à l’accès aux rapports DSI-2003 
par la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau; 
 
 CONSIDÉRANT QUE cette résolution était nominative et qu’elle autorisait 
l’accès spécifiquement au coordonnateur préventionniste alors en poste à la 
MRCVG; 
 
 CONSIDÉRANT le départ du coordonnateur préventionniste de la MRC nommé 
à ces résolutions suite à leur adoption; 
 
 CONSIDÉRANT la résolution 2016-R-AG229 adoptée par le Conseil de la 
MRCVG en date du 16 août 2016, demandant à la municipalité de Kazabazua de 
modifier la résolution № 2013-10-248 pour la rendre non nominative, afin 
d’autoriser le coordonnateur préventionniste en poste à la MRC d’avoir accès aux 
rapports DSI-2003 du ministère de la Sécurité publique, pour la municipalité de 
Kazabazua; 
 
 EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity, APPUYÉ par 
Pamela Lachapelle et résolu de modifier la résolution № 2013-10-248 autorisant 
le coordonnateur préventionniste de la MRC à accéder aux DSI-2003 du 
ministère de la Sécurité publique, pour la municipalité de Kazabazua, afin de la 
rendre non nominative. 

ADOPTÉE 
 

  3. TRANSPORT 
 

2010-10-284 PILE DE STOCK 
 

IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 
  APPUYÉ par Tanya Gabie 

 Et résolu 
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QUE le conseil engage la dépense pour l’achat de sel d’une quantité de 80 
tonnes au coût de 102 $ la tonne excluant les taxes applicables pour un total de 
8 160 $ excluant les taxes applicables de Construction Ronald O’Connor. 
 

ADOPTÉE 
 

2016-10-285 ESTIMÉ RÉPARATIONS CAMIONS DE DÉNEIGEMENT 
 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

 Et résolu 
 
QUE le conseil engage la dépense pour les réparations des camions de 
déneigement tel que soumis par R&S Truck Diagnostics (Soumission № 10000 et 
10001) que la vérification mécanique pour la SAAQ soit acheminé à Garage 
Matthieu Chamberlain et autorise tous travaux nécessaires pour cette 
vérification. 
 
Ota Hora et Pamela Lachapelle enregistre leur dissidence  

ADOPTÉE 
 

2016-10-286 TRAVAUX CHEMIN LAUZON 
 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

 Et résolu 
 
QUE le conseil demande à la municipalité de Alleyn-et-Cawood pour une entente 
inter municipal pour le déneigement avec les conditions suivantes : 
 
Pour une longueur de 1,6 KM sur le chemin Lauzon dans la municipalité de 
Kazabazua que la municipalité de Alleyn-et-Cawood assume à 50% les coûts 
pour l’achat de pierre 0 2 1/2ʺ, que la municipalité de Kazabazua ferais le 
rechargement d’une longueur de 1,6 KM  du chemin Lauzon dans  la municipalité 
de Kazabazua;  
 
Que la municipalité de Alleyn-et-Cawood paiera à la municipalité de Kazabazua 
pour le déneigement le taux établit par KM du contrat de déneigement de la 
municipalité de Alleyn-et-Cawood pour une longueur de 1,6 KM dans la 
municipalité de Kazabazua et 1,4 KM dans la municipalité de Alleyn-et-Cawood 
pour un total de 3 KM; 
 
Que le chemin allant à la Municipalité de Alleyn-et-Cawood soit élargis pour 
recevoir le camion de déneigement de la municipalité de Kazabazua; 
 
Et qu’un rond point assez grand pour le tournement du camion de déneigement 
 

ADOPTÉE 
3.4 APPEL D’OFFRE SUR INVITATION – MATÉRIAUX DE VOIRIE 

 
 LE MAIRE AYANT UTILISÉ SON DROIT DE VÉTO ET REFUSE DE SIGNER 

LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2016-09-256 APPEL D’OFFRE SUR INVITATION 
– MATÉRIAUX DE VOIRIE, CELLE-CI EST SOUMISE DE NOUVEAU À LA 
CONSIDÉRATION DU CONSEIL. 

 
IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 

  APPUYÉ par Kevin Molyneaux 
  Et résolu   

 
QUE le conseil mandate le directeur général de publier un appel d’offre sur 
invitation pour l’achat de matériaux suivants : 
 
Rechargement du chemin du Village d’Aylwin matériaux requis : 
0-2"`1/2 MG56 et 0-3/4" MG20B d’une épaisseur de 4 à 6 pouces. 
 
Rechargement du chemin la Gare Aylwin matériaux requis : 
0-3/4 MG20B d’une épaisseur de 4". 
 
Pamela Lachapelle, Sandra Lacharity, Tanya Gabie et Kim Cuddihey-Peck 
enregistre leurs dissidences. 

REJETÉE 
 

2016-10-287 ÉTUDE DE NOS CHEMINS 
 

IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 
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  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 
  Et résolu   

 
 QUE le conseil mandate le directeur général de rechercher un coût pour l’étude  
 Et l’évaluation de nos chemins. 
 
 Sandra Lacharity et Kevin Molyneaux enregistre leur dissidences. 

ADOPTÉE 
 

2016-10-288 APPEL D’OFFRE PAR INVITATION POUR MATÉRIAUX DE CHEMIN 
 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 
  Et résolu   

 
QUE le conseil mandate le directeur général de publier un appel d’offre par 
invitation pour l’achat de matériaux provenant d’une Carrière suivants : 
 
Rechargement du chemin Lamoureux d’une longueur ±1 KM : 
 
0-2"`1/2 MG56 et 0-3/4" MG20B d’une épaisseur de 4 pouces.  

ADOPTÉE 
 

2016-10-289 PRÉPARATION DES PLANS ET DEVIS PRÉLIMINAIRE ET L’ESTIMATION 

PRÉLIMINAIRE DES COÛTS 

 
IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu   

 
QUE le conseil mandate M. Eric Saumure, ing., M.Env. du Service de Génie 
Municipal de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau de préparer les plans et le 
devis préliminaire et de procéder à l’estimation préliminaire des coûts pour le 
glissement de terrain au chemin Mulligan Ferry dans le dossier 6357 - Aide 
financière du MSP / KAZ-1601. 

ADOPTÉE 
 

2016-10-290 ÉQUIPEMENT INTERMUNICIPAL 
 

IL EST PROPOSÉ par Kim Cuddihey-Peck 
  APPUYÉ par Tanya Gabie 

  Et résolu  
 
QUE due aux restrictions pour un équipement tel que la niveleuse en dehors de 
la zone municipal, le conseil interdit l’emprunt ou la location de nos équipements. 
 

ADOPTÉE 
2016-10-291 INSPECTION DES VÉHICULES 

 
IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
  Et résolu  

 
QUE si l’opérateur d’un camion découvre une défectuosité majeure, d’en aviser 
le superviseur par écrit et que la réparation soit faite dans les 48 heures. 
 

ADOPTÉE 
 

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                     

 
 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 
 6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 
6.1 ÉTUDE DE COMPACTION DE SOL – GARAGE MUNICIPAL 

 
IL EST PROPOSÉ par Michel Collin 

  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 
  Et résolu  
 

QUE le conseil mandate l’ingénieur de la MRCVG M. Éric Saumure le mandat de 
l’analyse de compactage du sol pour recevoir un garage municipal d’une 
dimension de 60 pieds par 100 pieds, pour l’emplacement sur le terrain de la 
municipalité au fond du 26 chemin Begley. 
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Sandra Lacharity, Kevin Molyneaux, Tanya Gabie et Kim Cuddihey-Peck 
enregistre leurs dissidences. 

REJETÉE 
 

6.2 OFFRE D’ACHAT DU TERRAIN PARTIE DE LOT 16-17, RANG 5, CANTON 
D’AYLWIN AU CHEMIN LAC SAINTE-MARIE 

 
 IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 

  APPUYÉ par  
  Et résolu  
 
 QUE le conseil veut acquérir le terrain partie de lot 16-17, rang 5, canton d’Aylwin 

d’une superficie de 10 388,00 mètre carré et mandate le directeur général de 
soumettre un offre d’achat au montant de 48 000 $ conditionnel à l’étude de 
contamination, que 10 % de dépôt soit appliqué que le montant provienne du 
surplus.  

 
CE SUJET REVIENDRA À LA REPRISE DE LA SÉANCE. 

 
 

LA SÉANCE ORDINAIRE EST AJOURNÉE À 22H30 ET LA REPRISE DE LA SÉANCE SERA 
DÉTERMINÉE À UNE DATE ULTÉRIEUR.  

 
 

 
 Président    Secrétaire 
 

 
 

_________________________  ________________________________ 
  Ota Hora,    Pierre Vaillancourt,  
  Maire     Directeur général / Secrétaire-Trésorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


